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DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES
----------------
Direction du Droit et de la Commande 
Publique 
----------------
Service des Affaires Juridiques
----------------

N°SAJ/JAF/2020/14

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE,

VU le Code général des collectivités territoriales et spécialement l’article L.3221-10-1, 

VU le Code civil et notamment les articles 205 et suivants,

VU l’article L.132-7 du Code de l’action sociale et des familles,

VU la délibération du Conseil  départemental n°15-213 en date du 2 avril  2015 déléguant  au 
Président la compétence d’ester en justice pour le compte du Département,

VU l’arrêté n° 2016 DEL 086 modifié en date du 15 septembre 2016 attribuant délégation de 
signature à M. Marc BECRET, Directeur général des services départementaux,

VU  la  décision  en  date  du 19  décembre  2019 du  Président  du  Conseil  Départemental 
d’admission à l’aide sociale de  Madame Angèle BERTHAUD, hébergée à l’EHPAD « Pavillon 
Tiberiade » 53 rue du Commandant Pinson – 24130 LA FORCE,

VU le reste à charge laissé aux obligés alimentaires de Madame Angèle BERTHAUD,

VU la requête adressée au Tribunal Judiciaire de Bergerac en date du 31 juillet 2020 aux fins 
de fixation de l’obligation alimentaire,

CONSIDERANT qu’il y a lieu de défendre les intérêts du Département devant la juridiction de la 
famille et de désigner le Service des Affaires Juridiques pour en assurer l’instruction et le suivi,

A R R Ê T E
en exécution des pouvoirs délégués susvisés,

ARTICLE 1 :  la décision de défendre les intérêts du Département devant  la juridiction de la 
famille aux fins de fixation de l’obligation alimentaire due à Madame Angèle BERTHAUD et de 
désigner le Service des Affaires juridiques pour en assurer l’instruction et le suivi.               

ARTICLE  2  : Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  Départementaux  est  chargé  de 
l'exécution du présent arrêté.                                  
   

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation,

Les décisions administratives peuvent être contestées par voie de recours devant le Tribunal administratif, et ce dans un délai de deux 
mois à compter de la date de leur publication ou de leur notification
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DIRECTION GENERALE DES SERVICES
 ----------------
DIRECTION DU DROIT ET DE LA COMMANDE 
PUBLIQUE
----------------
Service des Affaires Juridiques 
----------------

N°SAJ/2020/CTX/15

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE,

VU le Code général des collectivités territoriales et spécialement l’article L.3221-10-1,

VU la délibération du Conseil Départemental n° 15-213 en date du 2 avril  2015 déléguant au 
Président la compétence d’ester en justice pour le compte du Département,

VU l’arrêté n° 2016 DEL 086 modifié en date du 15 septembre 2016 attribuant délégation de 
signature à M. Marc BECRET, Directeur général des services départementaux,

VU la  demande  d’extension  d’agrément  de  Madame  Isabelle  DEROO  en  date  du 
20 novembre 2019,

VU la décision de refus d’extension d’agrément du Président du Conseil départemental en date 
du 16 janvier 2020,

VU le recours gracieux formulé par Mme Isabelle DEROO en date du 24 janvier 2020,

VU la décision de rejet du recours gracieux en date du 2 mars 2020,

VU  la  requête  en  annulation  présentée  par  Madame  Isabelle  DEROO,  enregistrée  sous  le 
n° 2001753, par le Tribunal Administratif de Bordeaux le 15 avril 2020, sollicitant l’annulation des 
décisions précitées de refus d’extension et de rejet de son recours gracieux.

CONSIDERANT qu’il y a lieu de défendre les intérêts du Département, de désigner un avocat 
dans cette affaire, et le Service des Affaires Juridiques pour en assurer le suivi,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : la décision de défendre les intérêts du Département et de désigner Maître Xavier 
HEYMANS (cabinet  ADAMAS, 14 cours de l’Intendance,  33000 Bordeaux)  et  le Service des 
Affaires Juridiques pour en assurer le suivi.

ARTICLE 2 :  les dépenses afférentes à cette instance seront prélevées au chapitre 930 article 
fonctionnel 0202 nature 6227.

ARTICLE  3  : Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  Départementaux  est  chargé  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs.
                                                                                               

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation,

                                     

Les décisions administratives peuvent être contestées par voie de recours devant le Tribunal administratif, et ce dans un délai de 
deux mois à compter de la date de leur publication ou de leur notification
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DIRECTION GENERALE DES SERVICES
 ----------------
DIRECTION DU DROIT ET DE LA COMMANDE 
PUBLIQUE
----------------
Service des Affaires Juridiques 
----------------
N°SAJ/2020/CTX/16

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE,

VU le Code général des collectivités territoriales et spécialement l’article L.3221-10-1,

VU la délibération du Conseil Départemental n° 15-213 en date du 2 avril  2015 déléguant au 
Président la compétence d’ester en justice pour le compte du Département,

VU l’arrêté n° 2016 DEL 086 modifié en date du 15 septembre 2016 attribuant délégation de 
signature à M. Marc BÉCRET, Directeur général des services départementaux,

VU les  conventions  SAEE 18-045 et  19-014 signées entre  la  SAS LECLO et  le  Laboratoire 
Départemental d’Analyse et de Recherche (LDAR) en date respectivement du 12 juin 2018 et du 
13 novembre 2018, 

VU la demande de la SAS LECLO de résiliation de la convention SAEE-19-014 contestant la 
fréquence des contrôles réalisés par le LDAR24 par courriel en date du 18 février 2019,

VU la demande de la SAS LECLO de remboursement d’une partie des prestations réalisées dans 
le cadre des contrats conclus avec le LDAR24 par courrier en date du 31 octobre 2019, 

VU l’infructuosité de la tentative amiable de règlement entre les parties,

VU la requête de la SAS LECLO enregistrée devant le tribunal adminstratif de Bordeaux en date 
du 07 décembre 2019 sous le n°1906057, demandant le remboursement de la somme de 885,52 
euros, 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de défendre les intérêts du Département et de désigner à cette fin 
le Service des Affaires Juridiques pour en assurer la gestion et le suivi,

A R R Ê T E
en exécution des pouvoirs délégués susvisés,

ARTICLE 1     :   la décision de défendre les intérêts du Département, et de désigner  le Service des 
Affaires Juridiques pour en assurer la défense et le suivi.

ARTICLE 2     :   les dépenses afférentes à cette instance seront prélevées au Chapitre 930 article 
fonctionnel 0202 nature 6227.

ARTICLE  3  : Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  Départementaux  est  chargé  de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs.

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation,

                                     

Les décisions administratives peuvent être contestées par voie de recours devant le Tribunal administratif, et ce dans un délai de 
deux mois à compter de la date de leur publication ou de leur notification
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DIRECTION GENERALE DES SERVICES
 ----------------
DIRECTION DU DROIT ET DE LA COMMANDE 
PUBLIQUE
----------------
Service des Affaires Juridiques 
----------------
N°SAJ/2020/CTX/17

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE,

VU le Code général des collectivités territoriales et spécialement l’article L.3221-10-
1,

VU la  délibération  du Conseil  Départemental  n°  15-213 en date du 2 avril  2015 
déléguant  au  Président  la  compétence  d’ester  en  justice  pour  le  compte  du 
Département,

VU l’arrêté  n°  2016  DEL 086  modifié  en  date  du  15  septembre  2016  attribuant 
délégation  de  signature  à  M.  Marc  BÉCRET,  Directeur  général  des  services 
départementaux,

VU le référé liberté intenté par l’association Défendre l’intérêt Général en Dordogne 
(DIGD)  à l’encontre du Département enregistrée auprès du Tribunal Adminitratif de 
Bordeaux  en date du 19 aout  2019 sollicitant qu’il  soit  mis fin à  la diffusion du  
document « la France en panne » de mettre hors ligne le site web « la vérité sur le 
contournement  de  Beynac  »,  et  de  procéder  à  la  récupération  des  publications 
matérielles déjà distribuées auprès des élus.

VU l’ordonnance  n°  1904101  du  19  août  2019  du  juge  des  référés  du  Tribunal 
Administratif de Bordeaux rejetant la requête de l’association DIGD.

VU l’ordonnnance du Conseil d‘Etat en date du 28 janvier 2020 ordonnant la non 
admission du pourvoi de l’association DIGD. 

VU les réclamations préalables avant recours contentieux formulées par l’association 
DIGD en date respectivement du 04 et 29 novembre 2019 portant sur les mêmes 
demandes que lors du référé liberté, ainsi qu’il soit mis fin à la campagne d’affichage 
sur les abribus autour de la défense du projet de déviation de Beynac.

VU la décision de refus du Département en date du 23 décembre 2019, 

VU la requête de l’association DIGD enregistrée devant le tribunal adminstratif de 
Bordeaux en date du 18 janvier 2020  sous le n°2000235-5,  

CONSIDERANT la  conformité  législative  et  règlementaire  des  opérations  de 
communication  du  Département  réalisées  dans  un  souci  de  transparence  et 
d’information des administrés,

CONSIDERANT qu’il y a lieu de défendre les intérêts du Département, de désigner 
un avocat dans cette affaire, et le Service des Affaires Juridiques pour en assurer le 
suivi,

Les décisions administratives peuvent être contestées par voie de recours devant le Tribunal administratif, et ce dans un délai de 
deux mois à compter de la date de leur publication ou de leur notification
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A R R Ê T E
en exécution des pouvoirs délégués susvisés,

ARTICLE 1     :   la décision de défendre les intérêts du Département et de désigner 
Maître Damien SIMON (cabinet SEBAN NOUVELLE-AQUITAINE, demeurant 18 rue 
Elisée  Reclus  -  33000  Bordeaux),  et  le  Service  des  Affaires  Juridiques  pour  en 
assurer le suivi.

ARTICLE 2     :   les dépenses afférentes à cette instance seront prélevées au Chapitre 
930 article fonctionnel 0202 nature 6227.

ARTICLE  3  : Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services  Départementaux  est 
chargé  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  Recueil  des  actes 
administratifs.

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation,

                                     

Les décisions administratives peuvent être contestées par voie de recours devant le Tribunal administratif, et ce dans un délai de 
deux mois à compter de la date de leur publication ou de leur notification
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DIRECTION GENERALE DES SERVICES
 ----------------
DIRECTION DU DROIT ET DE LA COMMANDE 
PUBLIQUE
----------------
Service des Affaires Juridiques 
----------------
N°SAJ/2020/CTX/18

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE,

VU le Code général des collectivités territoriales et spécialement l’article L.3221-10-1,

VU la délibération du Conseil Départemental n° 15-213 en date du 2 avril 2015 déléguant au 
Président la compétence d’ester en justice pour le compte du Département,

VU l’arrêté n° 2016 DEL 086 modifié en date du 15 septembre 2016 attribuant délégation de 
signature à M. Marc BÉCRET, Directeur général des services départementaux,

VU les manquements constatés dans la manière de servir et dans l’exécution des obligations 
professionnnelles de Mme ROQUES, 

VU la décision de M. le Président du Conseil  départemental de la Dordogne en date du 
22 aout 2019 d’ouverture d’une procédure devant le Conseil de discipline à l’encontre de 
Madame ROQUES,

VU la convocation de Mme ROQUES en date du 19 septembre 2019 l’invitant à se présenter 
devant le Conseil de discipline le 2 octobre 2019,

VU l’avis motivié émis par le Conseil de discipline du 2 octobre 2019,proposant une sanction 
disciplinaire de 3ème groupe à l’encontre de Mme ROQUES de type rétrogradation au grade 
immédiatement inférieur,

VU la  décision  du  Président  du  Conseil  départemental  en  date  du  12  novembre  2019 
d’application d’une sanction disciplinaire du 3ème groupe à l’encontre de Madame ROQUES, 
soit  une  rétrogradation  au  grade  de  sage-femme  de  classe  normale  à  compter  du  16 
novembre 2019,

VU la requête présentée par Mme Chantal ROQUES enregistrée par le Tribunal Administratif 
de Bordeaux le 10 janvier 2020 sous le n°2000122, sollicitant l’annulation de la décision du 
Président du Conseil départemental en date du 12 novembre 2019 portant rétrogradation au 
grade inférieur de Mme ROQUES,

CONSIDERANT qu’il  y  a lieu  de défendre  les  intérêts  du Département,  de  désigner  un 
avocat dans cette affaire, et le Service des Affaires Juridiques pour en assurer le suivi

Les décisions administratives peuvent être contestées par voie de recours devant le Tribunal administratif, et ce dans un délai de 
deux mois à compter de la date de leur publication ou de leur notification
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A R R Ê T E
en exécution des pouvoirs délégués susvisés,

ARTICLE  1     :   la  décision  de  défendre  les  intérêts  du  Département,  de  désigner 
Me Cyril CAZCARRA (cabinet NOYER-CAZCARRA, demeurant 168-170 rue Fondaudège, 
33000 Bordeaux) et Service des Affaires Juridiques pour en assurer le suivi.

ARTICLE 2     :   les dépenses afférentes à cette instance seront prélevées au Chapitre 930 
article fonctionnel 0202 nature 6227.

ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Général des Services Départementaux est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs.

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation,

                                     

Les décisions administratives peuvent être contestées par voie de recours devant le Tribunal administratif, et ce dans un délai de 
deux mois à compter de la date de leur publication ou de leur notification
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DIRECTION GENERALE ADJOINTE 

DE LA 

 SOLIDARITE ET DE LA PREVENTION 

Pôle PMI – Promotion de la Santé 
Service PMI Modes d’accueil
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OGA DE LA SOLIDARITE 

ET DE LA PREVENTION (DGA-SP) 

Pôle PMI - Promotion de la Santé 

Service PMI Modes d'accueil 
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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE,.••••. 
• • 

. ,, .. 

• •••

• 

•••• 

• 

VU le code de l'action sociale et des familles, Livre IV, titre 11, notamment les articles L 421-6

et R 421-27 à R 421-35,

VU le code de la santé publique, notamment l'article L. 2111-2,

VU l'arrêté du 30 octobre 1992 fixant le nombre de membres de la Commission Consultative 
Paritaire Départementale, 

VU l'arrêté du 24 octobre 2019 fixant la composition de la Commission Consultative Paritaire 
Départementale, 

VU le résultat des élections des représentants des assistants maternels et familiaux à la 
Commission Consultative Paritaire Départementale proclamé le 19 décembre 2016,

SUR la proposition de M. le DIRECTEUR GENERAL des SERVICES DEPARTEMENTAUX de la 
DORDOGNE, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1er : L'arrêté du 24 octobre 2019 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes 

Représentants du département : 

Titulaires 
. ' 

Madame Mireille BORDES, conseillère départementale, Vice présidente chargée de 
l'insertion, de l'économie socialè et solidaire, de l'enfance et de la famille et des fonds 
européens, représentant Monsieur le Président du Conseil Départemental, 
Madame -Christelle BOUCAUD, conseillère départementale, Vice présidente chargée 
de la jeunesse et des sports, 
Madame Sophie L'HÔTE, OGA chargée de la Solidarité et de la Prévention, 
Un médecin de PMI, 

Suppléants 

Madame Marie Lise MARSAT, conseillère départementale, Vice présidente chargée du 
logement 
Monsieur Christian TEILLAC, conseiller départemental, 
Madame Anne-Marie DE MARCO, Adjointe au OGA, 
Madame Julie PERTHUIS, Chef de Service Modes d' Accueil par intérim, 

Les décisions administratives peuvent être contestées par voie de recours devant le Tribunal administratif, et ce dans un délai de 
deux mois à compter de la date de leur publication ou de leur notification 132



33






	ARRETE-BERTHAUD.pdf
	LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE,

	ARRETE-DEROO.pdf
	LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE,

	ARRETE-SAS LECLO.pdf
	LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE,

	ARRETE-SAS LECLO.pdf
	LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE,

	ARRETE-DIGD.pdf
	LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE,

	ARRETE-ROQUE.pdf
	LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA DORDOGNE,

	Page vierge
	Page vierge
	Page vierge



